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ARTICLE 9

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« L’employeur  est  tenu  de  respecter  la  vie  privée  du  salarié  occupant  un  poste  de
télétravailleur.  À  cet  effet,  il  fixe,  en  concertation  avec  le  salarié,  les  plages  horaires  durant
lesquelles il peut le contacter. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement reprend une disposition relative à un principe fondamental inscrit dans
l’accord national interprofessionnel du 19 juillet 2005 relatif au télétravail, sur le respect de la vie
privée  des  salariés  effectuant  un  travail  sur  un  poste  de  télétravailleur  hors  des  locaux  de
l’employeur, à domicile.


